
M E M O I R E  ,<t% \

P O U R

Dame M a r ie-C a r oline  L A C O S T E ,  veuve de M. J ean-J a c q u e s. 
R I X A IN  , Doct eur en m édecine , T utrice  de ses Enfans 
mineurs , Appelante ;

C O N T R E

M . A n t o in e  B E R A R D  d e  CH A Z E L L E S - L A B U S S I È R E ,  Iniimé;

ENCORE CONTRE

M M . J acq u es- A m able  S O U B R A N Y  DE B E N IS T A N T , et 'Pierre 
F A R A D E S C H E S  d e s  R O N Z I È R E S , appelés en garantie;

ET CONTRE

M adam e de C H A M P E T I È R E , veuve de M . de P E N A U T I E R  
épouse, en secondes noces , de M . de R A M O N D , Tuteurs 
des mineurs de P E N A U T I E R  , Intervenants.

- L A  principale question que presente à juger cette ca u se ,  est 

de savoir quel e s t , de deux acquéreurs d u  m êm e o b je t ,  celui 
qui d o it avoir la préférence ; de M . Rixain , qui a acquis le 
prem ier, loyalem ent et sur la foi publique , et qui a pris possession 
d e l ’objet acquis,

O u  de M. Berard , qui., postérieurem ent à la p remière vente qui 
lui était parfaitement c o n n u e , s’est fait consentir une seconde 
vente par un fondé d e p o u vo ir ,  qui ignorait la p re m iè re ,  et q u i 
a outrepassé ses pouvoirs.
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L e Tribunal de prem ière instance de R io m  a rejeté la prem ière ;
X' n II a ordonné l ’exécution de la seconde.
;-, M m0 veuve l\ixain a interjeté appel de ce Jugem ent dans 

. ; l’intérét de ses mineurs.
'I L e  succès de ce l appel ne peut pas cire  douteux.

FAITSt
M mc R o l l e t , épouse de M. de C h a ze ra t , est décédée au m ois 

d ’octobre r8o5 .
E lle  a laissé de grands biens , et un grand nom bre  d ’héritiers 

ou de légataircs*universels.
Ces héritiers formaient différentes b ra n d ie s ,  dont tous les 

m em bres avaient un intérêt co mm un.

T elle  était la b ra n d ie  Soubrany de Bénis ta n t , com posée des 
maisons de Bcnistanl , de G r o u io n t , Lausanne et Arclion- - 
D esp cro u se s , habitons de la ville  de R io m , et des maisons 
Pcnautier de V o is in ,  cl M allarct, qui habitaient le ci-devant 
Languedoc.

Le Testam ent de M rac de Chazerat a donné lieu  ?» beaucoup de 
discussions sur sa validité c l  sur son exécution.

M M . de B én is ta n t 'c l  de G rom ont ont agi constamment dans 
toutes ces d iscussions, lanl pour eux que pour leurs cohéritiers, 
et spécialement pour ceux du L an gu ed o c, dont ils possédaient la 
confiance au plus haut d e g ré ,  et dont ils avaient les pouvoirs.

Les discussions term inées, il a été procédé par. des experts au 
partage de tous les biens de la succession.

Il a été form é autant de lots q u ’il y  avait de branches d ’héritiers 

appelés au partage; ces lots ont été tirés au sort, et la terre de 
SainUAgouIin esl échue au lot de M M . de Soubrany, d e ‘G rom ont, 
c l  de tous les cohérilers dont leur branche était composée.

C elle  terre, ne convenait ;i aucun d ’entre e u x ,  et bien m oins 
encore à ceux qui habitaient le Languedoc.

*



Il fut donc arrêté par Ions les intéresses q u ’elle resterait dans 
l ’indivision ; q u ’elle serait vendue en com num  ; et M M . de 
Bénislanl et de G ro m o n t, qui réunissaient la confiance de ions 
les intéressés , lurent choisis pour recevoir- les enchères et 
procéder aux ventes.

O n  voit dans leurs défenses q u ’ il leur fut envoyé, par leurs 
‘cohéritiers du m i d i , en janvier, février et mars 1816, de nouvelles 
procurations qui contenaient les pouvoirs les plus étendus, 7nnne  
de vendre: ce sont les expressions de leurs .défenses.

K l  on voit dans ces m êmes défenses que rien depuis n ’a altéré 
cette confiance , et qu ’au contraire MM . de Bénislanl el de 
G rom ont, qui ont entretenu avec eux une correspondance active, 
n ’ont cessé d ’en recevoir de nouveaux lémoignages.

O n leur dit dans une des lettres nombreuses qui composent 

celle  correspondance: « J ’ai en vo yé .d a n s le temps 1111e procu- 
» ration , el je vous prie de croire que je tiendrai pour bon 
» tout ce que vous ferez. »

O11 leur dil dans une autre : « Nos intérêts, sont com m uns ; 
j> en faisant pour “vous, vous faites pour nous. »

E l  dans toutes 011 retrouve le m êm e style el le m êm e abandon.
M M . de Bénislanl cl de Grom ont, pleins de confiance dans la 

pureté de leur conscience el dans leur bonne f o i , n ’ont pas 
cru qu ’il lut nécessaire de représenter ces procurations el ces 
lettres en cause principale ; mais ils doivent réparer celle  omission 
en cause d 'appel, el meltre toutes ces pièces sous les yeux de 
la Cour* la justice l ’c'xigç ; l ’honneur leur en fait un devoir ; 
l'intérêt des mineurs l\ixain le commande.

Q u o iq u ’il en so it ,  au m oyen de celle  convention unanime des 
cohéritiers , de laisser la terre de Sainl-Ayoulin dans I indivision 
el de la m ettre en v e n t e ,  il a été «apposé des affiches dans le 

département du P u y - d e - D ô m e  cl dans celui d ’A llier;
L es annonces en ont  été insérées dans les feuilles périodiques 

de C lerm o n l, I\iom et M oulins, du mois de mars iS iG ,  el dans
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iou lcs ,  M M . de Bénislant et de G rom ont ont été désignés com m e 
devant donner les renseignem ens nécessaires , et donner, pour les 
p aiem en s , toutes les facilités que l'on  pourrait désirer; ce qui 
supposait évidem m ent que c ’était en eux seuls que résidait la pleine 

puissance de traiter et de vendre tant pour eux que p o u r tous 
leurs cohéritiers.

Près d ’un an entier s’est écoulé sans que celte vente se soit 
effectuée.

Dans ce long in terv a lle , plusieurs personnes se sonl présentées 
p o u r  l ’acquisition du domaine de N eu fo n t,  qui faisait partie de 
cette terre deSaint-A goulin , et entre autres, M. Berard etM . Rixaiu.'

M. Berard n ’en n'offrait pas le prix  q u ’en demandaient les 
ven deurs ;

M.  Rixain porla plus loin les enchères;  il offrit d ’ajoulor à 

l ’acquisition du domaine de N e u f o n t ,  ccllc des bois qui dépen

daient de celte terre; cè qui convenait beaucoup aux vendeurs.
Ses offres furent acceptées cl la vente lui fut consentie sous seing- 

privé, le 16 février 1818, à raison de 60,000 f. de prix principal, et de 
i ,4 4 °  fr- pour épingles, le tout payable dans les termes convenus.

C elle  vente lui fut consentie par M M . de Soubrany et d e  
Grom ont, indiqués dans les affiches, stipulans, « tant en leur nom  
» propre  et p r iv é ,  que se faisant c l  se portant forts p o u r  tous

leurs cohéritiers, dans la succession de feue dame G ilb erlc  
» R o lle t ,  épouse de M. de Chazerat, auxquels ils prom ettent d e  
» faire agréer et ratifier ces présentes à la prem ière réquisition 
« de l ’acquéreur». ■ .

Jj’indicalion de M M . de B énislant cl de Grom ont , dans les 
affiches, com m e vendeurs ; le ur  loyauté connue, la considération 
dont ils jouissent, leur grande fortune et leur garantie personnelle, 

ne  permettaient pas à M. l l ixa in  de prendre, sans inconvenance, 
d ’autres rtnseiguem ens sur les pouvoirs q u ’ils avaient de traiter' 
pour la famille Penaulier et pour leurs cohéritiers qui habitaient 
le Lenguedoc ; toutefois, il apprit, sans s ’en en q u érir ,  que la p lu s ' 
parfaite intelligence régnait entre tous les co h é rit ie rs , cl que
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MM. île Bénislant et de G rom ont avaient la m ission la plus 
étendue de lous ces cohéritiers pour gérer et adm inistrer la terre 
de SainL-Agoulin, la vendre en tout ou en partie , et faire pour 
eux tout ce qu ’ils feraient pour eux-mêmes.

Celle  re n ie  fut.à peine sign ée, que M. Berard en fui instruit; 
il sc transporta aussitôt chez M. Hc'brard , n o ta ire ,  qui ayait 
dans ses mains le sous-seing ; M. Ilebrard le lui m ontre et lui en 
donne lecture.

.11 prie alors M. Ilébrard d ’être son m édiateur auprès de 
INI. R ix a in , pour l ’engager à lui céder son m a rch é , c l . le  charge 
même de lui offrir jusqu ’à 6,000 fr. de bénéfice.

Non content de celte prem ière d ém arch e, il se rend de suite 
à C lcrrn o n t, où était M. Rixain ; il fait a g i r , soit auprès de 
M. R aym on d , curé de la Cathédrale, son o n c le ,  soit auprès de 
ses autres parens et de scs am is, les personnes de la ville les 
plus influentes, dans l ’esperance q u ’elles obtiendront  de M.  Rixain 
le sacrifice q u ’il exige. «

M. R ixain , qui n ’avait pas acheté par spéculation, niais par 
convenance, -croit devoir conserver son acquisition.

M. B cra rd , après avoir fait ces différentes démarches sans 
succès ,, prend un autre parli.

Il savait que M.",e de C hainpélière, épouse de M. de Iiamond , 
avait des biens personnels dans les environs de Courpièrcs ; que 
son hom m e de confiance, po u r l'administration de ces b ie n s , 
était le sieur P in a lc lle , qui avait e u , d i l - o n , des relations du m êm e 
genre avec sa famille. 11 va le tro u ve r;  il sc présente com m e 
étant dans l ’intention d ’acquérir la moitié du domaine de Neufont, 
faisant partie de la terre de. S a in t-A g o u lin , dans laquelle les 
enfans de M .rac de C h a m p é tiè re , de son prem ier mariage avec 
M. <lt* Benaguet de Penaulier, avaient un intérêt quelconque.

Il*a soin de laisser ignorer au sieur Pinalclle  que ce domaine - 
était déjà vendu en entier à M. Rixain par M M . de Bénistant 
et de G ro m o n t,  cl il se fait consentir , devant notaire , le 22- 
février ,  six jours après la vcnle  consentie à M. Rixain , une vente 
de la m oitié de ce domaine , en vertu  d ’une procurai ion de
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M .mc de Cli.nmpcl.icrc et de M. Ram ond , son mari , tuteurs 
des mineurs P enaulicr, en dalc du 5 du m êm e mois de février, 
par laquelle M. c l  M .1"0 de Ram ond donnent pouvoir au .sieur 
P inaleüe: « de pour e u x ,  c l  en leurs noms cl qualités, se réunir 
» a u x  copropriétaires des mineurs de Iîénngucl de •Penaulicr, rela- ' 
» tivem cnl aux biens composant la succession d e M .mc de Cl taxerai ;
» lesdils biens consisl.mil, entre an 1res choses, dans la lerre de 
» S a in t-A gou lin , à Irois lieues de R io m , déparlem eul du Puy~ 
» d e - D ô m e ;  vendre à telles p e rso n n e s , et aux prix  , clauses 
» c l  conditions les plus avantageux, les portions revenant auxdits 
•» m ineurs de Rénaguet de P e n a u licr ,  dans la terre de Saint- 
« Agoulin et scs dépendances, etc. ».

L e  prix de celle  vcn lc  est fixé à 2:1,000” fr. et 5oo fr. d ’épingles, 
prix  propoi’lionnellcnieiil inférieur à ‘ celui que M . Ilixain avait 
acheté la totalité du domaine.

O n  verra bientôt ce q u ’il faut penser de cette procuration , 

de la iialure des pouvoirs q u ’elle contient, et de l ’abus qu ’en 
a fait le sieur Pinalelle.

C e lle  seconde v c n lc  consentie à M. Rcrard 11e larda pas à être 
connue de M. R ix a in , qui fil alors enregistrer sa vcn lc  sous 
seing-privé:

Cet enregistrement fut fait le 4 mars ;
L ’acte fut transcrit au bureau des hypothèques de R iom  le 5 ;

. . M. liixain prit possession publique de sou acquisition, et la 
fil notifier aii fermier, par aclc notarié du 20 du m êm e m ois;

E t , de suite , il fil «les réparations urgentes aux balim cns du 
dom aine, des planlalions’et des améliorations de tout genre dans 
les fonds qui en étaient susceptibles.

Les choses étaient en cet étal lo rsq u e , le prem ier avril 18 14 , 
M . lierai(l fit notifier au ferm ier sa vente passée à C ourpièrcs 
lè 22 février, avec défenses de payer à d ’anlres q u ’à lui la moitié 
du prix du bail du domaine de Ncufont.

JLe i'G mai suivant , il fil citer M. R ixain devanl le Juge



(lc  poix d ’À ig u c p c rse , pour voir (lire: « Q u ’ il serait gardé et 
» maintenu dans la possession de son dom aine, o u ,  du m o in s, 
» de la moitié dudit domaine de N c u fo n t , avec défenses de l’y  
» troubler à l ’a v e n ir , et de s ’im m iscer dans la possession dudit 
» dom aine, à peine de tous dépens, dom m ages-inlérèls ».

M. Rixain a pris cette action de M. Berard p o u r trouble à sa 
possession.

M. Berard a alors changé la demande q u ’il se proposait de 
form er en maintenue dans sa possession , en demande en partage 
du domaine de N eufon d , pour lui en être délaissé la moitié.

La conciliation n ’ayant-pas eu l ie u ,  M. Berard a fait assigner, 
par exploit du 3o mai, M. Hixain au Tribunal de prem ière  instance 
de R io in , pour voir ordonner le partage de ce domaine.

M. Rixain a fait assigner en garantie, sur cette action , M M . de 
Bénistant c l  de G r o m o n t , scs vendeurs;

.M . Berard a aussi fait citer en garantie M. cl M.m‘ de Jlairiond, 
qui sont intervenus et ont pris son fait eL cause.

Toutes les actions principales, récursoires et interventions, 
ont été jointes.

La cause portée à l 'audience des 8 et io  juin d e rn ie r ,  il 
est intervenu Jugem ent qui « ordonne que la vente consentie 
» au profit du sieur de Chazelles, par le  sieur P in a le l le , man- 
» (lataire des sieur c l  dame de R a m o n d , devant G o n d re ,  notaire 
» à Courpières, le 22 février 18x8, sera exécutée selon sa forme 

» et teneur.
». E n  co n sé q u e n ce , sans s’arrêter ni avoir égard à la venle  

» faite par les sieurs de Bénistant et Faradesclies des R onzières, 
» au profit du sieur R ix a in , par acte sous seing-privé, enregistrée 
» le  4 mars suivant, laquelle est déclarée nulle et de m il effet, 

■'» en ce q u ’elle com prend la totalité; du domaine de Neufond , 
» et ne d o it ’ produire effet que pour la moitié dudit dom aine;

» O rdonne que dans la quin zain e, à com pter de la signification 
» du Jugem ent à personne ou d om icile , la dame veu ve  Rixain,
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» aux qualités qu ’elle procède , sera Icnuc de venir à division 
» et partage, avec le sieur de Cliazeiles , du domaine de N eufont, 
» auquel partage la daine veuve Rixaiu fera rapport des jouis- 
» sauces par elle perçues ou son défunt inari; depuis et compris 
» la recolle de l’année r8 i8 ,  depuis l ’entrée en jouissance dudit 
« sieur R ix a iu , ainsi que des dégradations qui pourront y  avoir 
» été com m ises, avec intérêt du tout depuis que de d ro it ,  cl 
» sauf la compensation du montant des réparations et amélio- 
» rations qui y  auront été faites, pour m o ilié  du tout être 
» attribué audit sieur de Cliazeiles.

» Condam ne les sieurs Rénistant e l  Faradesclies des Ronzières 
» à garantir la dame veuve Rixaiu de toutes les condamnations 
« contre elle prononcées ci-dessus i au profit du sieur de C liazeiles, 
» ainsi q u ’aux d o m m a g e s ,  intérêts résultant de l’éviction du 
» domaine de Neufont ».

L e  Jugem ent nom m e ensuite des experts po u r procéder , au 

partage et à l'estimation des jouissances, dégradations, amélio
rations et dom inagcs-intérèls adjugés.

Condam ne les sieurs de Rénistant c l  Farradesclies des Ronzières 
aux dépens envers toutes les parties.

A u  s u r p lu s , le Tribunal 'donne acte au sieur de Cliazeiles de 
ce q u ’il consent que les experts fassent tomber au lot de la dame 
Rixaiu la totalité ou partie des bâliinens du domaine de N eufont, 
s ’ ils l ’estiment nécessaire pour l ’exploitation de la partie du 
d o m a in e , qui sera attribuée à la dame Rixaiu ;

E l donne acte à la dame Rixaiu de sa réserve de fa ire .p ro 
noncer la résiliation de la vente du 16 février 1818, pour cause 
d ’e v id io n  d u n e  portion du d om aine, c l  de se p o u r v o i r , 'à  cet 
e f fe t , ainsi q u ’elle avisera.

T el est le Jugem ent dont est appel.
Ea dame Rixaiu le dénonce à la C o u r com m e contraire à Ions 

les prin cip es, dans la partie qui annulle la vente consentie à 
ÎVI. Rixaiu le 16 février, el lui préfère celle consentie* à M. lin raid 
le 22 du m êm e mois.
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'MOYENS.
D ’après les considérans du J u gem en t, le prem ier m oyen qui 

a déterminé le Tribunal de prem ière instance à annuller la vente 
du 16 février, et à accorder la préférence à celle du 22, résulte 
de ce que , « suivant l'article i328 du Code c i v i l , l ’acte sous 
» s e in g - p r iv é , contenant vente de la totalité du domaine de 
« N eufont, au profit du sieur R ixa in , par les sieurs de Bénistanl 
>> et F arad esches, ne peut avoir de date c e rta in e , à l ’égard du 
» sieur de Chazclles et des sieur et dame Ram ond que du jour 
» de son enregistrement, le 4 mars 1818, c ’e s t - à - d i r e ,  douze 
» jours après la vente n o ta r ié e , au profit du sieur de Chazclles 
» du 22 février précédent ».

O r , ce considérant est fondé sur une  erreur palpable en fait , 
et en droit.

L ’erreur csl  palpable en point  de fait.

O n  ne peut pas prétendre en eiTet que la vente consentie à 
M. Rixain n ’eût pas de date certaine, respectivem ent à M. Berard, 
lorsqu ’il est constant q u ’il en a pris connaissance chez M. Ilébrard, 
notaire, et q u ’il lui en a été donné lecture ;

L o r s q u e , d ’après cette le c tu re , il a fait agir auprès de M. Rixain, 
à R i o m , M. Hébrard ; et à C le rm o n t, toutes les personnes q u ’il 
a cru avoir quoiqu'influence sur lui pour l ’engager à lui céder 
son m arché, m êm e en lui faisant proposer un bénéfice de 6,000 fr.

Faits qui sont de notoriété, q u ’011 croit ne pas avoir été déniés 
dans la cause par M. B e r a r d , et d o n t , au surplus, M rac Rixain offre 
la preuve.

L o rsq u ’un acte quelconque est connu d ’un tiers , cette con
naissance produit à l ’égard de ce tiers le m em e eiïel que s’il 
était authenlique ; il a pour lui claie certaine, et lorsque ce liers 
s ’est fait consentir une seconde v e n t e , celle q u ’il a connue csl 
nécessairement la prem ière à son égard, et l ’art. i 328  du  Code 
civ il  cesse de lui être applicable.

L ’erreur du considérant est encore palpable en point de droit,
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en cc q u e , d ’après les principes universellem ent reconnus dans 
celte m alière, c ’est le prem ier des deux acquéreurs qui est cn; 
possession d e  l’objet vendu qui doit c ire  p ré fé ré ,  quel que soit 
la dale de sa vente.

Quotiens du obus in solidum prœdium jure disïrahkur : manifesti 
juris est cum, cui priori traditum est, in detinendo domino esse 
potiorem. Loi quotiens, au C o d e , l i v . 3 , litre  3 2 , de rci vindicatione.

C e texte de la L o i est si fo r m e l , tous les auteurs tellement 
unanim es et la Jurisprudence si invariable sur ce p o in ts ,  q u ’on 
croirait abuser des m om ens de la C o u r, que de m ultiplier les 
cilalions pour l ’établir.

O r  ic i ,  M. Rixain a pris possession solennelle du domaine 
de Neufont c l  des bois com pris dans sa v e n te , par aclc n o larié ,  
du 3 i mars 1818, avant que M. Berard eut fail aucune démarche' 
pour inc lire sa seconde vente à exécution ; il s’est maintenu 
dans celle  possession tant q u ’il a v é c u ,  et elle s’eçl p e r p é tu é e , 
jusqu’à cc jour, dans la personne de sa veuve  et de ses enfans.

11 n ’en faudrait pas davantage po u r assurer aux mineurs Rixain 
la préférence de la venle  faile à leur p è r e ,  sur celle consentie 
à M. Berard.

Mais cc  n ’est pas seulem ent sous cc  point de vue  que. cette 
préférence leur est assurée.

Q uand la L o i  m et en question la préférence enlre deux 
acquéreurs, elle les suppose tous deux de bonne foi.

C ’est ce qui résulte de celle  expression ju re  qui se trouve. 
dans la L o i quotiens que nous venons de citer.

J u r e , disent les glossalcurs sur cette L o i , id est non dolo.
J u r e , id  est bond fu ie , vel sine dolo,
O r ,  on ne peut pas dire  que le second a cq u ére u r, qui connaît 

la prem ière v e n te ,  achète de bonne loi cl sans fraude , bonâfide, 
vel sine dolo.

Aussi , lous les auteurs et la Jurisprudence s’accordenl-ils 
dans cc cas , à repousser l ’action en préférence de ce second 
acquéreur sur le premier..
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M e y n à r d  , Président du Parlem ent de T o u lo u s e , dans scs 

notables et singulières questions , Yiv. 2 ,  chap. /f i , après avoir 
décidé que la préférence entre deux acquéreurs du m êm e objet, 
est duc h celui qui le prem ier en a été en possession , ajoute 
ce qui suit :

« Nous ne voudrions toutefois oublier ici ce que B a l d k  et 
» J aso n  auraient ailleurs annoté, savoir : Q u ’en celle question 
» de préférence, entre deux acheteurs, appartenant au second 
» par ladite conslitution, curn jà m  res tradila fu is s e l , il est besoin, 
» et la faul ainsi tellement tem pérer, que si le second, quand il 
» achetait les biens qui lui étaient vendus, savait; et avait éLédùment 
» averti, iceux m êmes biens avoir été auparavant et prem ièrem ent 
« vendus au susdit autre prem ier acheteur; que c ’est alors et. 
» pour la témérité et mauvaise f o i  d ’icelui second , d ’avoir 
» entendu nonobstant c e ,  à tel achat, (pie le  prem ier viendrait  

» à pré fé rer ,  et être reçu à ve nd iq ue r lesdiis bien s  contre ledit 
» second , quelle tradition et prem ière , réelle  et effectuelle 
« possession q u ’il y  peut prétendre ».

Il est important de rem arquer que cet auteur, dans le cas 
prévu, où la prem ière vente était connue par le second acquéreur, 
veut que ce prem ier acquéreur soit reçu à vendiquer lesdiis 
biens contre ledit seco n d , quelle tradition et première réelle et 
effectuelle possession qu'il y  peut, prétendre ; et q u ’i c i , c’est le 
prem ier acquéreur qui a la tradition et prem ière, réelle cl 
effectuelle possession, n o n -se u le m e n t de fait, mais par acte 

authentique.
Nous lisons également dans D espeisses , tome 1 " ,  titre 1 ." ,  

de T  A ch a t, page 5 8 ,  que « si le second acheteur a sçu , lors de 
« son con tra t ,  la vente jà faite, bien qu’il eût le premier la 
» possession de la chose vendue, il est  oblige de la remettre.

« T e l le m e n t,  dit-il, que ladite Loi quoties n ’a lieu q u ’entre 
j> deux acquéreurs de bonne f o i  ».

11 ajoute encore plus bas que « le Jurisconsulte, en la question, 
» quel des deux acheteurs doit être préféré? requiert en tous
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» deux bonne foi; celui-là perdra sans doute sa cause, puisque 
» m êm e il y a du doute à sçavoir qui sera préféré , lorsque lous' 
» deux ont bonne fo i ,  et d ’abondant, à cause de celte mauvaise 
» foi, le prem ier acheteur pourrait faire casser la seconde vente,
» com m e faite en sa fraude ».

D espeisses  cite , à l'appui de cette décision, l’autorité de 
B aldes  , de P accius , de R anohin , de G omes ;

U n  A rrêt  du Parlem ent de D ijo n ,  du 26 juillet 15 6 4 » rapporté 
par B o u v o t , tom e 2 ,  sur le m ot Trente, question 68';

U n  A rrê t  du Parlement de B o rd e a u x , cité par A n to m n e , de 
l ’année i582;

E t  un troisième A rrê t  du Parlem ent de P a ris ,  de l ’année iiig5 , 
rapporle  par le m êm e auteur.

A u t o r i t é s  au x q u el le s  o u  p e u l  a jouter  cel le  de l\oussEATJ-DE-  

L acom iîe , dans son R ecueil de Jurisprudence, au m o l Trente, 
section 5 , n.° 16.

D e sorte q u ’on peut considérer ce point co m m e à l ’abri de 
toute contradiction ; q u e ,  dans aucun-cas, le second a cq u ére u r, 
qui a connu la prem ière v e n t e , ne peut être préféré au p re m ie r ,  
lors m êm e que ce second acquéreur aurait été le prem ier en 
possession des biens vendus , parce q u ’il n ’a pas acheté honâ. 

f u ie , vel sine tlolo.
A  plus forte ra iso n , lo r s q u e , com m e dans l ’e s p c c e , c ’est le 

prem ier acheteur qui a la tradition et la prem ière, réelle et effectuclle 
possession , de fait et par acte authentique ; possession dans laquelle 
il s’est maintenu lui et scs représentons ju squ ’à ce jour.

\

A p rès  le prem ier considérant q u ’on vie nt  de discu ter ,  on lit 
dans ce J u ge m e n t, q u ’indépendam m ent que la vente consentie 
à M. llixain  n ’avait une date authentique que du 4 m ars, jo u r  
de l ’enregistrement du sous s e in g - p r iv é ,  tandis que la vente 
consentie à M. B erard , par acte notarié, est du 22 février: « L es 
» sieurs de Bénislant c l  Faradesches des R o n z iè r c s , quoique 
» cohéritiers dans la succession de la dame de Chazerat, n'avaient 
» alors aucun droit et qualité pour consentir la vente audit llix a in
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» p u isq u e , de leu r  propre a v e u , ils avaient vendu antérieurement 
» des immeubles de celle  succession pour bien au-delà de leu r  
» amendement ; et que, d ’un aulrc côté, ils ne justifient d ’aucun 
» pouvoir de v e n d r e , qui leur ait été donné par lesdils sieur 
» et dame Ratnond ; et q u ’au contraire, il résulte de leur défense 
» qu ’ils étaient instruits que le sieur Pinatelle a toujours été 
« leur seul mandataire pour v e n d re ,  le seul qui eût une procu- 
» ration de leur part a cet effet ».

O n ajoute : « q u ’en considérant la vente sous seing-privé faite 
« par les sieurs de Bénislant et Faradeschcs, com m e existant 
» sous la date du iG février 1818, cl en admettant que le sieur 
» de Chazelîes en avait connaissancs lors de la vente no tariée , 
» qui lui fut consentie le 22 du m êm e m o i s , par le sieur 
» P inatelle , mandataire des sieur et dame R a m o n d , il en résul- 
» terail seulement que le  sieur de Chazelîes avait acheté du 
» véritable propriétaire, qui seul avait droit de vendre , la m oitié 
» du domaine dont il s ’agit,  q u ’il savait avoir été vendu précé- 
» demmenl p a r des personnes qui n ’avaient n i droit n i (jualité 
» pour vendre; que cela 11e changerait la nature ni de l ’une ni 
» de l ’autre des deux ventes; celle faite par les sieur et darne 
» de R.ainond ou leur mandataire , dont il a été touché la majeure 
3> partie du p r i x ,  serait toujours va lid ée , tandis que celle que 
» les sieurs de Bénislant et Faradesches ont co n se n tie , serait au 
» contraire n u lle ,  parce qu'ils n ’avaient n i droit n i pouvoir de 
» vendre ».

Il est bon de rem arquer q u ’on répète jusqu ’à trois fois, dans 
ces coïisidérans, que M M . de Bénislant et de G ro m o n l n'avaient 

n i droit n i qualité pour vendre à M . R ixa in ;
Q u e M. de Chazelîes savait que le d o m a in e  de  N e u f o n t  avait 

été vendu précédem m ent p a r  des personnes q u i n  avaient n i droit 
n i qu a lité  p o u r  vendre;

Q ue M. de Chazelîes savait que la vente que M M . de Bénistant 
et Faradesches ont consentie à M. R ixa in , serait nulle, parce 
q u ils  n ’avaient n i droit ni. pouvoir de vendre.

Q uoi! M. Berard savait que M M . de Bénislant et de Grom ont
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n'avaient n i droit, n i qualité, n i pouvoir, pour vendre le domaine 
de N e u f  ont; cl il s’csl adressé à eux , pendant une année entière , 
pour leur faire des offres, les re t ire r ,  en faire de nouvelles, 
traiter avec eux de celle  v e n te ,  et les presser de la lui consentir.

I l  savait qu'ils n ’avaient n i droit, n i qualité, n i pouvoir pour  
vendre, el que la veille  q u ’ils avaient consentie à M. Rixain , était 
nulle; et aussitôl que cette vente lui a clé  com m uniquée par 
M. I léb ra rd , qui en élait dépositaire, il le p r ie ,  avec les plus 
vives instances, d ’obtenir de M. Rixain q u ’il lui cède son acquisi
tion , en lui offrant m êm e 6,000 fr, de bénéfices.

I l  savait que cette vente était nulle; et non content de ces 
prem ières d é m a rc h es , il se rend d e  suite à Clerinont où élait 
M. Rixain ; il fait réitérer ses instances auprès de lui ; il emploie 
scs parens les plus proches et les personnages les plus influens ; 
cl ce la ,  pour le déterm iner ù lui céder celle  v e n te , q u ’il savait 

être nulle et sans conséquence.
Cependant, celle  vente était si peu nu lle ;  elle élait tellement 

solide à scs y e u x , q u ’il o ffra it , pour en obtenir la c e ss io n , des 
sacrifices tels, q u ’ils auraient pu  tenter tout aulre que M. Rixain, 
qui n ’avait acheté que par co n ven an ce, et qui tenait à son 

acquisition par affection.
A u  surp lus, 011 peut faire ici à M. Berard un d ilcm nc:"
O u M. Berard savait que M M . de B énislant e l G rom ond  

n ’avaient n i droit, n i qualité, n i pouvoir pour vendre, el que 
leur vcn le  élait nulle; ou il ne le savait pas.

S ’il le sa va it, quo penser de l ’inconséquence de sa conduite?
S ’il ne le savait p a s , que penser du Jugem ent qui lui suppose 

celle  connaissance, pour le justifier du reproche de s ’être fait 
consentir une seconde v c n le ,  connaissant la prem ière?

O n 11e voit pas quelle réponse M. Berard peut faire à ce 
d i'cam e.

Il ne lui sera pas plus facile de répondre à un second dilcm nc 
q u ’on va lui proposer.

O n lit dans ce Jugem ent que la vente cons.cnlie à M. Rixain
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par M M . de Bénistanl c l  de G rom ont, peut d ’aulant moins êfr'c 
m aintenue, q u e ,  « de leur propre aveu, ils m a i et a  vendu anté- 
->> ricurcment des immeubles de celle succession pour bien au-delà  
» de leur amendement ».

S ’il est vrai qu’il y  ait eu des venles antérieures dont M M . de 
Bénistanl et de Grom ont aient louché le p r ix ,  sans en taire pari 
à leurs cohéritiers, que faul-il penser de M M . de Bénistanl et 
de G rom onl?

S ’ils onl louché ce p r ix ,  et qu ’ils en aient fait pari à leurs 
cohéritiers, que faut-il penser de ce Jugem ent?

Car il est évident que si le prix de ces venles antérieures a 
clé distribué entre tous les cohcrilicrs, M M . de Bénistant cl de 
Grom ont n'ont p as vendu, des immeubles de la succession au-delà  
de leur amendement, et que tous les cohéritiers so n t,  à cet égard, 
sur la m êm e ligne.

E t  à qui fait-on de pareilles inculpations ? A u x  hommes les 
plus reconnrïandables, dont la probité sévère, la loyaulé el la 
délicatesse passent en p ro v e rb e ,  com m e autrefois, chez les 
A théniens, la justice d ’Aristide.

A  la vérité , ces inculpations ne peuvent atteindre MINI, de 
Bénistant. et Grom ont ; ils sont invulnérables sous ce point de 
vue , mais ils ne sont pas seuls dans la cause.

O n les accuse d ’avoir trompé la foi p u b liq u e , de s’etre désignés 
dans des affiches, dans les feuilles périodiques , com m e vendeurs 
du domaine de Neufont, sans droit, sans qualité, sans pom oir; 
d ’avoir abusé de la confiance q u ’à eue en eux M. B ixain  pour 

lu i  consentir une v c n lc  nulle, illusoire ; scs en fans sont exposés, 

par leur fa it ,  à une éviction inévitable; ils doivent, dès-lors, 
p re lc r  leur appui à ces orphelins q u ’on se propose de dépouiller, 
el les défendre avec loule l ’énergie dont  ils sont capables.

M M . de lîénislant el G rom ont doivent donc s’em presser de 
p ro d u ire ,  sous les yeux de la C o u r,  tous les pouvoirs qu ’ils 
o nl reçus de leurs cohéritiers du M i d i , depuis la m ort de M mc de 
Chazerat, pour les représenter dans les différons procès auxquels



sa succession a donne lieu , et dans les partages qui en ont été 
le résultat;

T ous les pouvoirs q u ’ils en ont reçu depuis les partages, et 
spécialement , les procurations qui leur ont été envoyées en 
ja n v ier ,  février et mars 18 16 , q u ’ils rappellent dans leurs 
défenses com m e contenant pouvoir de vendre ;

E t  e n fin , toute leur correspondance qui contient une suite 
lion interrom pue de témoignages d ’une confiance sans »bornes, 
avec des expressions qui seules seraient autant de pouvoirs 
i llim ités, propres à justifier non-seulem ent la vente q u ’ils ont 
consentie à M. R ix a in , mais toutes les autres ventes q u ’ils 
auraient pu  consentir.

C ’est alors q u ’on repoussera avec indignation cette idée affli
geante, que M M .  de Bénislant  c l  G r o m o n t  aient p u  trom per le 
public  cl les particuliers qui se sont présentés pour acquérir 
le domaine de Neufont. et les bois de S a in t-A g o u lin , et que les 

actes qu'ils ont passés avec eux ne soient que des feuilles de chêne.
S ’il y  a dans cette aifaire une vente tout à-la-fois désavouée par 

la loyauté et la bonne f o i , c l  vicieuse dans tous les s e n s , ce n ’est 
pas celle consentie par M M . de Bénislant et de G ro m o n t à 
M. R ixa in , mais bien celle consentie à M. B erard  par le  sieur 
Pinatelle.

O n  a vu ci-devant que M. B erard  ayant une parfaite connais
sance de la prem ière  vente consentie à M. R i x a in , il n ’a p u  
s ’en faire consentir une se co n d e, de bonne foi et sans fraude, 
bond fu ie et sine dolo.

Mais ce n ’esl pas seulem ent en cela que  celte seconde vente 
est vicieuse et nulle.

E lle  a élé  consentie par le sieur P in a te l le , seul et iso lém ent, 

tandis que sa procuration portait q u ’il serait tenu de sc réunir 
a u x  autres cohéritiers pour consentir ces ventes.

Le sieur Pinatelle a vendu à M. Berard la m oitié du domaine 
de N e u fo n t , c l  les m ineurs Bénaguel n ’avaient q u ’un sixièm e 
de ce dom aine, com m e de loulos les autres propriétés de la lerrc 
«le Saint-Agoulin.

( >6 )
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L e  sieur Pinatelle a m o r c e lé ,  par celte v e n l c , des biens 

indivis, et peut-être indivisibles, c l  sa procuration ne lui donnait 
pas le pouvoir de faire ainsi des ventes partie lles , qui non-seule
m ent étaient contraires à l ’essence de la société existante entre 
les cohéritiers, .  c l  à leur convention prim itive de laisser tout 
dans l ’indivision, mais qui entraîneraient pour "tous les consé
quences les plus funestes; d ’a b o r d ,  en nécessitant autant de 
partages entre les acquéreurs et les cohéritiers, q u ’il y  aurait eu 
d ’objets vendus;

E n  second l i e u , parce que la branche S o u b ra n y, étant com posée 
de plus de vingt co h érit iers , si chacun de ces vingt cohéritiers 
se donnait la licence de v e n d re ,  à son grc et iso lém ent, des 
portions d ’héritages ou de domaines à tout ven an t, chaque objet 
pourrait,  com m e dans l ’espèce , être vendu à plusieurs acquéreurs 
à-la-fois , et il en résulter:»! un itesordre , une confusion et des 
procès, donl l ’idée seule est effrayante, e l dont il est impossible 
de calculer les résultats.

L e  sieur Pinatelle a donc fait un abus étrange de sa procuration, 
quand il s’est prêté aux sollicitations de M. B era rd , e l q u ’il lui 
a vendu la moitié du domaine de Neufont.

L ’article 1989 du Code civil p o rte ,  en termes fo rm els ,  que 
;« le  mandataire ne peut rien faire au-delà de ce qui est porté 
?i dans son mandat ». T o u t ce qui excède scs pouvoirs est frappé 
de nullité , et doit dem eurer sans effet.

A  la vérité, M. et M .me R a m o n d , tuteurs des m ineurs Bénaguet, 
ont porté la complaisance, pour M . B erard, jusqu ’à intervenir dans 
la c a u se , pour approuver la conduite de leur agent d ’alïaires, 
et ce la ,  contre l ’intérêt de leurs m i n e u r s ;

C on t re  toutes les convenances sociales,

E t  sans égard aux dangers auxquels ils exposent MM. de 
Bénistanl e l de Grom ont, (p ii , depuis le décès de M"1' de Chazerat, 
n ’ont cessé de s’o ccup er, avec zèle, de leurs intérêts , et d ’acquérir 
journellem ent des litres à leur reconnaissance.

Mais celle intervention ne change rien à l ’étal des choses ; elle

3
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ne change pas la nature de la vente que s’est fait consentir 
M . Berard par le sieur Pinatelle ; elle n ’en est ni plus franche, 
ni plus lo ya le ,  ni plus conform e au m andat, ni plus propre  à 
concilier à M. Berard la faveur de la Cour.

BOIROT ancien Jurisconsulte 
MARIE, Avoué.,

A CLERMONT-FERRAN D, de l ’Imprimerie de Pellisson père et fils, au coin des rues 
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